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Atngi donc, la responsabilité de toute cette
affaire, les mauvaises passions, fnilt de l'Igno-

rance et du fanatisme, soulevf-PH et activées tant
Î)arles prétentions do l'Evequp i|Ue piir le» sorties
nconsliierCes et IncdiiveniinteH d'un» coterie qui
semble se (loiinor comme l'onriine el le reflet de
ses volontés, cette resixinsubllitô ce n'est pa«,
encore une fols, co n'est pas ft notre digne clerKC
du séminaire ni A nos estimables concitoyens, les

Margulllcrs, qu'elle se raltaclif principalement,
mals'hlen aux prétentions exagérées de l'évêque
de Moutreal et & son entourage Immédiat.
L'on aurait beaucoup plus A gagner sur les mas-

ses, par ia douceur, et eu inspirant comme le fe-

saltle Sauveur, et comme l'ontfalt. A son exemple,
un si grand nombre d'Evequeset d'Ecclésiastiques
distingues, l'amour de Dieu, qu'en essayant d'ef-

frayer les gens, "l les conlraiiulre non pasd'iUmer
Dieu, ou ne communique pas l'amour par le crain-
te, mais déjouer le rflled'liyjiov'rites auxquels l'on
pourrait appliquer les paroles du poète, Oderunt
pcccare mali/ormidine iiœnœ.
Ce ne sera pas de ramour. Il n'y aura pas de

contrition parfaite. Co proce<ie " ad tn-rorcm,"
comme l'a exprime un des avocats do la défense,
" pour faire un exemple" a dit un autre, me pa-
rait bien irréfléchi et inefficace vls-ù-vls Je Dieu
u'on doit s'abstenir d'offenser, non par la crainte
e l'enfer, mais par l'amour de celui qui est l'a-

mour mi me et la perfection, et qu'on doit tou-
jours regretter d'avoir offense. Il me semble
qu'on aurait tout A gagner si on se conformait
au i)recepte de Ht. Fljrre " que l'on ne doit pas.
conduire le trouiieau par une roiilrfiinir furcte.
Et sans doute .'on auniit agi plus prudemment
en se rappelant ces paroles du grand TapeSt. (îré-
golre le (Jraml, "nous ne sommes i>as des vinlcnts.
mais des pasteurs." J'ai avec jieiue entendu ù di-
verses reprlses,durant ia plaidoii ie en Cour, le mot
" église" profère en parlant de l'Evoque ; c'est un
déplondjle abus de mots. II en est de m mode
la confusion que l'on se permetde la religion avec
ses ministres. Dans tous les temps, les hommes
sages et réfléchis ont deplorfi cotte erreur, el ont
prémuni les fidèles contre ces Imprudences. Ij.a

leligion est divine, ses ministres sont des hom-
uies. C'est cette confusion volontaire et inten-
îlonnelle souvent, et insensée dans tous les cas,
qui a produit tant de maux! Les ma.sses en ont
été les victimes. Prenant au mot, ces mala-
droites coiifuslons,ells ont injustement conelu des
eneurs et des vices du ministre A l'erreur d'une
Religion divine comme son fondateur. On en a
vu une application terrible lors lio la révolution
Française. Bl l'on n'y prend i ."s garde nous pour-
rions bien avoir A déplorer de pareils résuit4»t8
sur notre propre sol. Si nous echappois A ce mal-
heur nous le devrons A ce que nous avons le bon-
heur d'avoir A Montréal et dans la grande majori-
té de notra clergé tant d'exemples de vertus et do
dévouement.
Tous les honn' tes gens doivent rougir de la con-

duite de certains personnages qui se sont permis
de faire des menaces contre ceux qui, dans l'exer-
ce de leur noble profession d'avocat, ont réclamé
Ici ce qu'Us ont généreusement accordé A leurs ad-
versaires, dans la lutte. Indirectement, le Juge a
reçu certaines aûmonllions. Do pareils manèges
sont disgracieux jx)ur ceux qui y ont recours, et
mie Insulte au gouvernement auquel cet indigne
appel e't fait, et il est iV peine nCees.saii-e'd'ajouter
que ces bassesses nous donnent la mesure du ré-
gime que nous aurions a subir de la part de quel-
ques ecclésiastiques, si mous ne vivions pas sur
le sol do l'Amérique, sous l'égidi; de la glorieuse
constitution Britannique, et des lois au moj-en
desquelles chacun Joit être mis et tenu iVsa place,
" chacun A sou dioli," comme le eom)xirto l'Kdlt
de création du Conseil Houverain do tiueoec, de
1063. Terminons en disant avec Durand do .Mall-
lane.
" Ijo reftis de si'pulturo est regardé parmi nous

comme n\w ttllo injure, ou même comme un
tel crime, que clia(iue fidèle, \vi\\v l'iioiineur de la
religion et îa mémoire ou m me le bien de son
frère en Jêsus-Chrlst, est recevable il s'en plain-
dre. Celte plainte se jKirte devant les Juges
séculiers, parce qu'elle intéresse en quelque sorte,
te bon ordre dsns la société, et l'honneur même
de ses memures."

Il ne me reste plus qu'a exprimer mon étonne-
ment., qu'un des gavants conseils des défendeurs
aient pon.ssô ses prétentions jusqu'à citer A la
Cour le Niillahus et A s'en étayer ixiur ré<lulre en
proposition, que "la compétence de ce tribu-
nal, dans l'espèce actuelle, est condamnée par
l'Eglise." Il suffit de signaler une telle prétention
pour en apprécier la valeur.
La Demanderesse a porté sa plainte devant ce

tribunal qui n'a plus qu^d prononcer le jugement

HENRIETTE BROWN,
Demanderesse.

vs.

LES CURES ET MARGUILLIER8
lie l'Œuvre et Fabrique de la

Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Défendeurs.

La Cour ayant entendu les parties par leurs
avocats, lo sur la Réponse en Droit d la lére
Exception des défendeurs, 2o sur la Réponse en
Droit à la 3ùme Exception des défeiidenis, 3o
sur le mérite de la cause

; aussi sur la motion de
la demanderesse, du 17 mars dernier, et sur les

deux Motions des défendeurs, de la même
date, examiné la procédure, les pièces du dossier
et la pleuve, et sur le tout mûrement délibéjo ;

procédant d'abord à adjusrer sur la motion de la
demanderesse du 17 mars dernier, ù l'etiét d'ob-
tenir, vu l'urgence du cas, l'exécmion provi-
soire du jngemeiit, sous le délai à y être men-
tionné, nonobstant toute révision ou appel <|ui
pourrait être poursuivi ou interjeté par les dé-
fendeurs, renvoit' la dite motion.

Quant à la motion des détendeurs, aussi du 17
rnars dernier, demandant que partie de la déposi-
tion de l'Hon. Louis A. Dessaulles, témoin en-
• eiidu en celte cause, soit suppritnée, bitlée et
lejetée du dossier, et considérée comme millo
et non avenue, cette Cour rejette la dite motion.
A l'égard de l'aulre motion <les défendeurs,

de la mémo date que les précédentes, pour
faire déciaror illégale, partie du la preuve de
1,1 demanderesse, en conformité aux obji>otions
oll'erti's pur les défendeurs, cette cour renvoie
colle motion.

El procédant ii la considération do la Répon-
se en droit do la demanderesse à la Irei-xcep-
lion des Défendeurs, la cour déclare bien fon-
dée la dite Réponse on droit, et, renvoie la dite
Ire exception dos défendeurs. Oelle cour décla-
re égalemi'nt bien fomlée, la Réjionse .'n droit
do la deinaiiderosse, à la 3èine Exception dos
défendeurs laquelle 3nie Exce|ilion c^i ren-
voyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la de-
manderesse.anssi bien (jn'à la réjjli.piu spécia-
le des deli'iideurs, li'squols onl déplacé, mal
à propos la conleslaliuu qui s'élève légitinii!-
inent en celte cause, et à l'occasion descpuilles
les parties ont on tort de ne pas provoquer une
iiudilioii en droit, la Cour procédant à .idjugor
la ciinsi> au mérite :

Coiisidér.int que la Demanderesse a fait
lireuvo di'S allégin's essentiels de sa n «pic'lo
libellée, et noniinénienl, qui; les Déf. mliuis
ont mal à propos, et sansaucnn droit, ninis en
conlravonlioii aux usages et il la loi, refusé
d'accorder el donr.er, aux restes de feu Joseph


